
 
 
 
 
PREMIERS CONSEILS DE DEMARCHES POUR MONTER LES PATES AU BEURRE DANS VOTRE 
REGION  
 
RAPPEL : Les Pâtes au Beurre est un lieu d’accueil collectif pour les familles. C’est un lieu 
gratuit, anonyme et sans rendez-vous. On peut venir avec ou sans son enfant et ce quel que soit 
son âge. L’accueil se fait dans une cuisine. Une autre pièce permet aux enfants d’aller jouer s’ils 
ne souhaitent pas rester dans la cuisine. Ils peuvent également investir une pièce dites « entre-
deux » qui leurs permet de rester assez proches de leurs parents sans être totalement dans la 
pièce (cela peut être un petit couloir, une entrée…). Les Pâtes au Beurre est un concept déposé 
qui défends des valeurs autour de la prévention. 
 
DEMARCHES :  
 

1. Vous élaborez un écrit court qui précise votre projet : dans quel cadre vous envisagez 

de monter Les Pâtes au Beurre (région, contexte général dans lequel il va s’insérer), son 

origine (à partir de quels constats, quelles expériences, pour quelle politique de 

prévention…), la ou les personnes intéressées pour vous accompagner (leurs 

expériences professionnelles et formation….), quel cadre administratif avez-vous 

envisager ( une institution existante, une association existante, par la création d’une 

association, et bien entendu, toute autre information vous semblant nécessaire. 

 

2. A réception de votre projet que vous nous ferez parvenir par mail, nous prenons contact 

avec vous pour l’évoquer ensemble plus largement et nous assurer de notre volonté 

commune de suivre un travail auprès des familles dans le cadre éthique et déontologique 

des Pâtes au Beurre. 

  

3. Dans le cas où nous poursuivons un projet d’accueil du lieu « Les Pâtes au Beurre », 

nous vous proposons une rencontre à Nantes ou une vidéo conférence. 

 

4. Les professionnels qui feront l’accueil des Pâtes au beurre sont de formation des 

psychologues, psychomotriciens, et au cas par cas est étudié le statut de 

psychothérapeutes. 

 

5. Le directeur(trice) des actions des Pâtes au Beurre peut être d’une autre formation que 

celles notées précédemment. Pour exemple une éducatrice de jeunes enfants dirigeant 

la structure, pourrait proposer des activités d’éveil au sein de son association mais ne 

pourrait pas être accueillante sur les créneaux des Pâtes au Beurre.   

 

6. Pour la structure porteuse : deux situations se posent à vous : 

 

a) Vous avez déjà une association qui peut accueillir Les Pâtes au beurre 

et nous pouvons envisager directement une adhésion de votre structure 

à la FNPPSP (Fédération Nationale pour la Prévention, Promotion de 

la Santé Psychique) 

 



b) Vous devez créer votre propre association : il vous suffit de récupérer 

sur internet les statuts à compléter. Une fois les statuts déposés il faut 

un mois pour que ceux-ci soient enregistrés à la préfecture et que vous 

ayez votre numéro d’enregistrement qui vous déclare au journal 

officiel. Ensuite votre association prend son adhésion à la Fédération 

(FNPPSP). Pour la composition de votre bureau, 2 personnes minimum 

sont nécessaires- un président et un trésorier- sachant qu’idéalement il 

est intéressant d’avoir aussi un secrétaire soit trois personnes. Ce 

bureau peut ensuite envisager un conseil d’administration plus large 

(CA) pour avoir quelques membres pour la bonne marche de 

l’association. Nous vous recommandons de vous entourer de personnes 

proches pour vous faciliter la communication et les prises de décisions. 

Si vous souhaitez être directeur/trice salarié (e) de votre structure 

associative, ne soyez pas membre du bureau, ni du CA 

 

c) Dans ce cas de création de votre structure associative, il vous faut 

choisir un « titre » à votre association qui figurera dans l’article 1 de 

vos statuts 

 

d) Pour le titre vous pouvez soit déposer la nomination choisie soit 

déposer le nom avec un trait d’union Pâtes au Beurre. Dans ce cas vous 

devrez déposer l’article 1 sous la forme suivante : «  Il est fondé entre 

les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 

premier juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour 

titre : ???????????- Les Pâtes au beurre (peut être accolé le numéro de 

votre département). L’appellation Pâtes au Beurre est un titre déjà 

déposé et protégé. Il peut être accolé au nom d’une autre association 

suite à un accord avec la fondatrice Sophie Marinopoulos. En cas de 

cessation de l’activité Pâtes au Beurre, l’association gardera comme 

seule appellation « ????????????? »  

 

e) L’article 2 décrira l’objet de votre association. Nous vous 

recommandons de choisir un objet vaste et de préciser les différentes 

actions que vous envisager pour réaliser votre objet. Pour exemple 

l’association PPSP Les Pâtes au Beurre a choisi comme objet d’œuvrer 

sur tous les âges de la vie autour des questions familiales selon trois 

actions principales : l’accueil, la communication, la recherche. 

 

 

 

7.  Pour commencer l’action d’accueil  « Pâtes au Beurre » il est nécessaire que 

l’association soit adhérente à la Fédération (FNPPSP) et que la charte ait bien été signée 

 

8. Les professionnels accueillants doivent venir en immersion sur une journée à Nantes 

pour assister à des accueils avant de commencer leur engagement sur leur structure.  

 

9. Les professionnels accueillants aux « Pâtes au beurre » ont pour obligation de participer 

annuellement à la formation organisée à Nantes le mardi fin d’après-midi et mercredi 

toute la journée de la première semaine des vacances de la Toussaint.   

 



 

 

 

 

 

 

 
 
 


